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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 66730

Texte de la question

Mme Marie-George Buffet interroge M. le ministre de l'intérieur sur es critères nécessaires à la reconnaissance
par l'autorité publique de la qualification "association d'intérêt général". Une meilleure transparence sur ces
critères permettrait à toutes les associations de mieux connaître leurs droits et les subventions auxquelles elles
peuvent prétendre.
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